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dit à son secrétaire qui, invisible 
m, se tenait sans doute dans le

ndez-moi, Dermital, je vous 
gne à Valenciennes.
striel prit quelques feuillets, des 
oche et partit après avoir précisé 
ine:
e rentrerai que dans une heure.
e! s’exclama Gérard Moi qui 
pressé de lui faire part de mon 
!
! encore un peu de patience, 
l'est si peu de chose, une heure.
s c'est parfois terriblement lough.
a . c’est une idée!
je savoir ? _ is
ite. Je vais d’abord prévenir 
Je l’amènerai ici. Ensuite... Je 

e la surprise.
ent des minutes émouvantes que 
Mme Lesaffre fut mise, pour la 
fois en présence du merveilleux 
ans un élan de fierté joyeuse elle
son fils, ému jusqu’aux larmes.

de, la sœur cadette de Gérard, 
gnait sa mère. ‘ Aussi vite et 
e que son frère était flegmatique, 
ifestalt très bruyamment 800 
sme
evous laissons une demi-heure, 
Gérard Ne quittez pas l’écran
, surtout!
zay au bureau?

André et mes avons one 
gente à faire .
ant, :1 avait pris un air mysté- 
lais son regard souriait avec IDa-

veux nous intriguer ! remarqua
-avec un faux air de dépit.. 
te curieuse! 1u ne sauras
tenant, en tout cas.
it, emmenant André.
t stupide! avoua-t-il un peu plus 
dis que l’auto filait, rapide, sur la 
e n’aurais pas dû joner au mystère 
e chose, somme1 toute, d’aussi 
oportance. Mais il m’eût fallu 
une explication, et, en ce mo- 
ne me sens guère très patient.

le comprenait. Quels nerfs, 
à la rude épreuve d’un travail 
rolongé dés semaines durant, 
conservé leur calme entier en 
de tels événements?
ture n’alla pas très loin.
g de la route de Valenciennes 
: une rangée d habitations ou-

à lune d’entre elles que frappa

peux me suivre, André, dit-il avec 
re. Ta présence n’est nullement, 
e De plus, j’ai quelque raison 
que ma démarche te fera plaisir.

Seille femme vint ouvrir.
rrions-nous voir Mme Mélineaux, 
plaît ?
émue de la visite de "cepses- 

qu’elle connaissait pour lehir 
tes fois sur la route, à pied ou en 
femme les fit entrer.
e Mélineaux? pensa André. La 
la petite dactylo, sans doute.
avait introduits dans une cuisine 

nais très propre.
un fauteuil, près de la fenêtre, le 
nt l’infirme.
sage, extraordinairement émacié, 
a par sa douceur, par la singulière 
qui s’y lisait.
re de Germaine se trouvait con- 
à une immobilité presque absolue, 
ts recroquevillés se refusaient an 
mouvement. .A peine la tête pou- 
légèrement se tourner.
dame, commença Gérard, très 
ne parvenant pas à se dominer 
ment, excusez-nous de venir voue 
,mais nous serions heureux de 
uelques instants avec vous, 
surez-vous! ajouta-t-il souriant, 
atant l’étonnement inquiet de la 
nous ne venons pas vous ai ‘ 
aises nouvelles, bien au col.ire. 
albutia quelques mots de remer- 

rappela qu’elle avait travaillé, 
si, à l’usine Lesaffre. Un sourire 
x disait sa joie de cette démarche, 
esi flatteuse.
ci, continua Gérard, la raison qui 
e chez vous. J’ai appris que Ger. 
inquiétait pour son avenir, crai- 
tre licenciée bientôt...
, Monsieur Lesaffre. Je sais qu’on 
aucoup de chômage, maintenant, 
bien. Madame, dites ceci à votre 
oi qu’il arrive, elle fera partie de 
rsonnel aussi longtemps qu’il lui 
De mon côté, je vous promets de 
tce qui est en mon pouvoir pour 
er l’avancement que loi mérite son
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£1Parmi les personnes que vous rencontrez, ou qui s’adressent direc- 
tement à vous, toutes n’ont pas droit à la même considération, à une 
égale sympathie, mais vous devez les traiter avec une inaltérable bien- 
veillance.

de Rallia • 
SOIS NOTRE EMFANTL| S7 ,

L’adoption au registre 
de l’état civil [1]

C’est d’abord la marqué d’uncbonne éducation et que ce soit ucami 
d’enfance, ou une connaissance de passage , unfournisevrou une personne 
à laquelle vous devez de la gratitude, il y a un fonds de cordialité dont 
vous pouvez user sans crainte d’être prodigue. Ceux même qui vous 
approcheraient avec l’arriere-pensée de vous être désagréables seront 
désarmés par votre attitude confiante, tandis qu’une physiononge 
revêche ou ironique les indisposerait à l’avance.

Dans ces conditions, il est bien difficile de discuter une affaire et

VICKS• VAPORUE 
Pour Tout Refroidissement.La loi de l’adoption vient de subir un 

perfectionnement qui ne manquera pas de 
plaire aux gardiens des registres. Jusqu’ici, d’en venir à une entente 

loig du Jugement d adoption au Ta Ne craignez pas que Ton dise que vous m’êtes pas assco combatives
tire de l’Eta t civil, et que vous serez dupes de votre bonne foi. 11 y a plus de cens qui sont

La représentation a été faite que lesdits. victimes de leur esprit d’intrigue que de leur parfaite simplicité. Cette 
registres n’ont point destination de conte- lutte sans merci que se livrent les individus, les sociétés et les peuples
Furet (h ute r le dispositif un disparaîtrait si chacun revenait a SGD état normal et ne trafiquait que
jugement d’adoption acquérant la valeur de ses véritables biens.
d’un acte de l’État civil, il convient néan- Si vous aimez vos frères, que vous veniez verseux les mains te Indues 
moins d’en consigner l’essentiel au registre, en leur offrant le peu que vous possédez, ne pouvéz-vous davantage 
diendu registre de sonentiveux pcsur que si vousleur promettez des biens qui n’existent pas ou 00ino sont pas 
et de pourvoir justement à l’inscription a votre portée. Devez-vous pour cela vous excuser de 14 pouvoir leur 
des faits et dates essentiels.ffrir davantage? , L article 25 de la Loi d’Adoption se lira Et de méme, dans les groupements qui s entraînent vers un idéal.
‘wormais comme suit: doit-on faire circuler avant tout la charité qui rend possibles les sacrn-
. 25.1. (ncertificat du jugement a adop- fices les plus pénibles. L’élément pour remuer les masses, c’est moins la
tel Jugemen @ : dans la Jurme que sic, dont verge qui chatie que le sourire qui encourage - ,
être transcrit dans le double registre de l’état La paix ne s établira parmi les peuples que lorsqu isauront rem- 
civil tenu pour l’église, la congrégation ou la - placé leurs armements formidables par la charité individuelle et uni- 
société religieuse à laquelle appartiennent les 
parents adoptifs ou dans le double registre

volt étudié avec ses homines A lin réunion 
teaue à son-bureau, les 7 etb TOATs, Bous la 
présidence de- M. HC Bois est ainsi 
conçu

"I s’agira d organiser ouade compléter 
organisation de ses concours dans chaque. 

territoire d’agronome Une four, ces 001. 
cours orgaruses, les six divisions marche 
rond avec un phim d’ensemble L’objectif
A atteindre sera d’environ 50 concurrents. 
Lorsque ce chiffre sera obtenu, ce qui aura
lieu après 5 ans, dix des premiers entrés et, 
entraînés par l’agronome seront laissés à 
eux-mêmes pour continuer l’œuvre come 
thencée et seront remplaces pn 10 noue- 
veaux afin de muantezur le notabre de 50 
concurrents pour chaque agronome. Le 

, but visé sera donc de 300 cultivateurs 
chois dans I district Nr 4 et dont 60 des 
plus avances seront remplacer tous les 
ans.

Un tel programme detcandern beaucoup 
de travail Qu’importe! Les etoptoyés‘ 
avec les cultivateurs, sont prêts à mettre 
ta main à la rode pour faire un succès de 
cette importante innovation Et leur acte- 
vité portera sut les points suivants: Après 
avoir examine avec le nouveau concurrent 
Iétat actuel de sa ferme, l’agronome dis- 
eutera avec lui s’il y a lieu d’apporter don 
1 hangements Ils no se réaliseront pas, 
bien entendu, tout de suite la premiéro 
année. On verra au plus pressant. Ainsi 
But une terre gui souffre dégouttement, le 
cultivateur l’améliorera par l’élargisse, 
ment des planches de labour el la dispari 
ton des levées de fossés qui sont un embo- 
che à l’écoulement des eaux nuisibles.

verselle, A quoi bon se tromper par des documents officiels, à quoi bon 
renier traités et signatures? Par delà les frontières, liberté, égalité, fra- 
ternité, ne sont plus que des mots vides de sens, auxquels personne 
ne croit. Il n’y arque le bon vouloir qui peut faire revivre leur véritable 
sens. Vous ne pouvez rien pour le monde en général, maievouspouvez, 
à un cercle restreint, montrer votre bon vouloir. Si chacun en faisait

tenu en vertu de l’article 63a du Code civil, 
6/74 lieu de la résidence actuelle ou antérieure 
des parents adoptifs.

FORMULE DU CERTIRICAT
District de autant, le monde serait bientôt transie TI00.Cour Supérieure 

de 193. USINE AVETTE /No
Jugement est intervenu le (date du juge- 

ment) ordonnant l’adoption par (nom de 
l’adoptant) et par (nom de l’épouse de 
l’adoptant), de la paroisse de , 
province de Québec, de (nom de l’adopté), 
né le et baptisé le 
(s’il en est fait mention dans le jugement).

sance de Claude . à Fendrod ou, s I fût né 
du légitime mariage de M. et Madame 
Dubois, son acte de naissance et de bapté- 
me eût été inscrit et d’insérer à la marge 
des actes de même date, une note comme 
celle-ci.

Claude Dubois.
voir Certificat d’Adoption, 

31 mars 1934.

Les concours de ferme

(Suite de la pagel42

concours, tels qu’établis, sout-ds oppose- 
- tins ? Certainement, ils sont la meilleur- 

formule trouvée par les techniciens pout 
. empêcher les fils du sol de cultiver à tatons 

en ce sens qu’ils le forcent à s’occuper intel-

Dans certains cas, suivant le système de 
rotation établi, il sera pratique d’adopter 
une division plus régulière de la ferme, 
en enlevant les clôtures inutiles Avanta- 
ge appréciable pour l’exécution rapide des 
travaux culturaux. D’autre part, les cub 
tures sarclées recevront un soin spécial. 
Le chatop destine à les recevoir bénéfi- 
era après les foins d’un labour.de déchaus 
mage suivi dehersages fréquents et’énergi- 
ques pour détruire les mauvaises herbes et 
pulvériser la terre: Et à l’automne, le tout

Parrain:. 

Marraine:
I(s’i) en est fait mention 
(dans le jugement.

ligemment de sa propre affaire Au reste, 
celui qui y participe, ne doit pas se laisser 
tirer l’oreille en, partant, mais suivre les 
conseils de l’agronome ou de l’instructeur 
chargé de le diriger. Autrement, il n’est 
pas l’homme désiré-car au lieu d’espérer.

(Signature)
• Prolonolaire de la Cour Supérieure.
2. Cette transcription équivaut alors à 4/n 

acte de l’état civil.
3. Le dépositaire da registre doit, lors 

de la transcription du certificat, inscrire à la 
marge du registre concerné, à la date de nais- 
sance de l’adopté, arec les nom et prénoms de 
celui-ci, un renvoi dudit certificat.

Rien de plus simple à faire comine on e 
sort, rien cependant de plus difficile i: 
exprimer clairement en peu de mots.

Enfin, comme nombre de parents adop- 
tifs considèrent injuste que Tadoption 
pratique et l’adoption légale d’un enfant 
qu’ils aiment comme Jeur propre et qui, 
devant la loi civile, a acquis tous les droits

le succès, il aura le fiasco pour partage.
Pas de malice! Les cultivateurs entres 

dans cette organisation sont très bien dis- 
posés. Même, plusieurs ont déjà exécuté 
des travaux remarquables. Je n’invente 
rien surtout quand je lis ce qu’a écrit à

sera complété par un labour profond, et un 
bon apport de chaux. Quant aux prairies
fies seront régénérées dans la suite par 
l’ensemencement de melange très à point 
tant pour les variétés que pour les quanti- 
tés à jeter en terre

Et la comptabilité! . Plusieurs y sont 
réfractaires. Ne s’impose-t-elle pas aux 
nultivateurs qui veulent connaître les 
résultats de leur exploitation Y Que pense- 
rions-nous d’un automobiliste qui, sans 
lumière sur sa machine, s’aveulairerait en 
pleine campagne ? Imprudent et même 
insensé serions-nous tentes de l’appeler 
Pourquoi? Parce qu’il s’expose à aller 
embrasser un poteau ou à prendre le force 
ses. Eh bien, sans comptabilité, les fils du 
soi cultivent, dans les ténèbres et s’attirens 
dés déboires. Veulent-ils voir clair dans 
leurs affaires ? Qu’ils adoptent un système 
de comptabilité et le plus simple possible 
C’est la méthode des concurrents de bonne 
exploitation de ferme qui dès la première 
année s’engagent, après avoir fait un 
inventaire, à continuer la tenue de leru 
livre.

Le contrôle laitier sera aussian program- 
me Enfin, certaines spécialités telles que 
le jardinage, les poules, etc., seront déve 
loppées en proportion des facilités do 
vente. Je pourrais m’étendre d’avantage 
surtout au sujet des systèmes de rotations 
Mieux vaut les étudier dans In pratique 
car ils peuvent varier avec chaque ferme.

Puissent ces concoure recevoir un ad 
cueil favorable. Ceux qui en seront char- 
ges n’ont nullement la prétention de faire 
des miracles ni même de donner tout cure 
le pain quotidien aux concurrents. A tous 
événement, ils leur indiqueront les moyen. 
de le gagner plus facilement.

• HENRI LACOURSIEEE,
Ass Agronome, District No 4

4.--- Une attestation par écrit de ladite 
note marginale doit être enroyée sans délai, 
par ce dépositaire, au protonoteire de la document qui atteste que leur enfant n’est 
Cour supérieure du district, et ce dernier point leur enfant et qu’il vient probable- 

ment des Enfants-Trouvés, le- législateur, 
plein de sens et de mansuétude, a prescrit 
la formule même qui atteste soit le fait du 
baptême, soit la date de naissance, soit les 
droits légaux de filiation, aux yeux des per- 
sonnes qui n’ont ni intérêt ni besoin de 
connaître autre chose de Thistoire de
Fadopté ?

C’est pourquoi la teneur de l’article 26 
de la Loi d’Adoption est maintenant la 
suivante:

26. 1. -Sur demande du certificat de 
naissance d’un enfant adoptif, le dépositaire 
Ju registre de l’état civil doit seulement four- 
teir 1LTC certificat dans la forme suivante:

et privilèges d’un enfant légitime, abou- 
tissent à l’incessante production d’un

leur sujet M. Bois dans le dernier rapport 
du Ministre de l’Agriculture au chapitre 
de l’Economie Rurale: "La confiance, dit- 
il, que les cultivateurs inscrits au concours 
de bonne exploitation de ferme veulent 
bien mettre dans les techniciens chargés 
de les diriger constitue le plus beau triom- 
phe de la science agricole. De fait, il faut 
admettre qu’avant 1927, nous n’aurions 
pu trouver cinq cultivateurs dans un 
même comté prêts à placer leur ferme sous 
la direction d’un agronome et à accepter 
es nouvelles méthodes de culture préco- 
misées".

Ce témoignage a du poids. I: prouve 
d’une-part l’empressement des cultiva- 
teurs à améliorer leur sort et de l’autre le

doit immédiatement l’insérer à l’endroit 
voulu dans te double dit registre déposé aux 
archives.

. Le paragraphe 3, qui paraît compliqué 
dans son énoncé s’éclaire facilement par un 
exemple:

M. et Madame Dubois, dûment quali- 
fiés, se voient attribuer, fin de mars 1934, 
par jugement de la Cour Supérieure, la 

. paternité légale de Claude Marien, enfant 
de la Crèche. Claude a eu onze ans le 19 
mars et n’a aucune connaissance ni des 
démarches ni de l’acte d’adoption. Il se 
croit tout simplement Claude Dubois. Or, 
le couple Dubois qui, actuellement, habite 
Notre-Dame de Québec, a toujours jus- 
qu’à ces deux dernières années demeuré à 
S. Patrice-de-Rivière-du-Loup.

Il est donc vraisemblable que devenu 
subitement, par hypothèse, orphelin de 
père et de mère, Claude, ayant besoin de 
son certificat de Baptême ou d’âge ou de 
filiation légale, s’adresse au curé de la 
paroisse ou il sait qu’il a été élevé, dans 
laquelle vraisemblablement, il est ne.

C’est pour faciliter la recherche en 
pareils cas que bien loin d’être tenun 
l’inscription de l’adoption au registre do 
N.-D. de Québec, M. Dubois est autorisé à

"Le soussigné certifie que (nom de l’a- désir des agronomes à mettre leurs 000- 
dopté), fils ou fille: de (nom de l’adoptant) naissances à la portée des concurrents 
et de (nom de l’épousé deadoptant), de la Toutefois, ces concours, si bienfaisants
paroisse de province" soient-ils n’atteignent encore que le petit
de Quebec. Dominion du Canada, est né le nombre. Y aurait-il avantage a les popu- 

e a été baptisé (s’il en lariser ? Oui, pourvu que l’on choisisse des 
est faitrtention dans le jugement) l-

Parrain:

Marrain:
( Sceau)

cultivateurs vraiment désireux d’améliorer 
eur situation. Et sans brusquer les cho- 
ses, il serait profitable pour le moment, 
d’extraire la substance moelle c’est-à-dire 
les principes de ces concours, pour amener, 
les cultivateurs A placer leur ferme par 
rapport au rendement, dans une condition 
plus avantageuse qu’elle ne l’est actuelle- 
ment et partant contribuer à y faire vivre 
son homme.

Au reste, cette idée émise par Pierre 
Beaulac dans la page agricole de l’Action 
Catholique du 10 mars dernier, fut pro- 
posée en décembre au Conseil des Chefs de 
Service du Ministère de l’Agriculture, par 
M. Brisebois, agronome régional du Dis- 
trict No 4 Son plan de restauration agis

USigriturci

2.- Tout zweement d’adoption doit cona- 
porter l’ordre à tout dépositaire des registres 
de l’élat civil de donner un certificat de nais- 
sance de l’enfant adoptif suivant le présent 
article.

Puisse le bienveillant intérêt porté par 
le législateur au moindre d’entre les ci- 
toyens favoriser l’éducation en milieu 
approprié, c’est-à-dire au sein d’un foyer 
familial. de l’enfant né de parents incon- 
nus!

V. GERMAIN, pire.

faire inscrire le Certificat d’adoption légale 
au lieu de sa résidence antérieure, c’est-à- 
dire à la Rivière-du-Loup.

Mais comme ce certificat sera Inséré 
dans le cabier de 1934 et que l’enfant est 

• né en 1923, il est aussi prescrit au Curé 
ainsi qu’au protonotaire de la Cour Supé- 
meure du district concerné de se reporter 
au cabier de 1923, à la date inême de nais-

(i suivre)

X


